
:les armements de type classique et des forces ar
mées, et qu'en revanche aucun accord n'est suscep
tiLle d'être oLtenu sur ce sujet aussi longtemps 
:iue chaque Etat ne sera pas pourvu d'informations 
~xactes et avérées concernant les armements de 
type classique et les forces armées des autres 
Etats; 

3. Constate que l'unanimité des membres per
nanents du Conseil de sécurité, qui est indispen
;able pour la mise en vigueur des propositions 
msmentionnées, n'a pu être encore réalisée; 

4. Recommande, en conséquence, que le Conseil 
:le sécurité, en dépit de l'absence d'unanimité de 
,es membres permanents sur ce point essentiel de 
,a tâche, poursuive l'étude de la rég1emcntation et, 
:le la réduction des armements de type clas~ique et 
:les forces armées, par l'entremi~e de la Com
:nission des armements de type classique, confor
mément au plan de travail de cette dernière, afin 
:le réaliser tels progrès qui seront possibles; 

5. Invite tous les membres du Conseil de sécu
rité ù collaborer dans ce but. 

268hne séance pli'11ière, 
le 5 dhem/,re 1949. 

301 (IV). Question d'Indonésie 
L'Assemblée générale, 
Considérant la résolution 27-l (!11):n qu'elle 

1 adoptée le 11 mai 1949, 

1. Accueille avec satisfaclio11 1a no11velle qn'11n 
accord est intervenn lors de la Conférence de la 
Table ronde qui s'est tenue à La I lave du 23 août 
au 2 novembre 1949; , ' 

2. Félicite les Parties intéressées et la Commis
sion des Nations C'nies pour l'Indonésie d'avoir 
contribué à la conclusion de cet accord: 

3. A cm cille avec satisfaction la constitntion 
prochaine de la Répuliliqne clcs Etats-l 'nis d' [ ndo
nésie en tant qu'Etat indépendant d souverain. 

-'?.?,'111c sia11ct pl,'11iirc, 
le 7 dhrmhrc 19)0. 

302 (IV). Aide aux réfugiés de Pales
tine 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 212 ( I 11 J :;:, dn 19 
novembre 1948 et 194 (!Il) :i:, <111 11 drcemhre 
1948, et confirmant notamment ks dispositions du 
paragraphe 11 de cette dernière n'.,-;"l11tion, 

Ayant pris connaissance avec satisfaction du 
premier rapport provisoiré1 de la l\1 ission éco
nomique d'étude pour le Moyen-Orient et du rap
port35 du Secrétaire général sur l'aide aux réfu
giés de Palestine, 

1. [!xprime sa grat,itude at!x gouvernements qui 
~nt genereusement repondu a l'appel de sa résolu
tto~ 212 (IIq et à l'appel du Secrétaire général, 
qm les pressaient de contrilmer, par des clons en 
nature et en espèces, à atténuer la famine dont 
souffrent les réfugit'.·s rie Palestine et la dt'.·trcssc 
où ils se trouvent; · · 

!· Adresse également l'expression de sa recon
naissance au Comité international de la Croix-

31 Voir les Documents nfficiels de !a troisième session 
de l'Assemblée générale, deuxième partie, Résolutions, 
paf,e 19. 

• Voir les Documents officiels de la troisième session 
de l'Assemblée générale, première partie, Résolutions, 
page 66. 
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Rouge, à la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge 
et ù 1',1nierican Frie11ds Scri'Îce Committee pour 
la contribution qu'ils ont apportée à cette œuvre 
humanitaire en accomplissant, clans des conditions 
très difficiles, les fonctions qu'ils avaient volon
tairement assumées pour la distribution des se
cours et les soins aux réîugiés: et note avec 
satisfaction que ces organismes ont donné au Secré
taire général l'assurance qu'ils poursuivront leur 
actuelle collaboration avec l'Organisation des ~ a
tions Unies jusqu'à la fin du mois de mars 1950, 
sur une base acceptable de part et d'autre; 

.î. Fdiritc le Fonds inten::itional des J\ ations 
U111es ponr le secours à l'enfance pour l'nnpor
tante contribution qu'il a apportée au programme 
d'aide des Nations C nies; félicite t·galement Je; 
institutions spécialisées qui ont apporté leur aide 
dans leurs domaines respectiis, notamment l'Or
ganisation mondiale de la santé, l'Organisation des 
:-J ations Unies pour l'édncation, la science et la 
culture et l'Organisation internationale ponr les 
réfugiL·s; 

4. Remercie les nombreuses œnvres religieuses, 
charitables et humanitaires qui ont participé dans 
11ne large mesure au secours apportt"· aux réfugiés 
de l'all'stine; 

' Rcco1111aît la nt·ccssitt"· de continuu, sans 
pré·judic-e iles dispositions du paragraphe 11 de 
la n'.·so!tnion I LJ4 ( 1 [ l 1, adoptée par l'Assemblée 
gb1érale, le 11 décembre 1941'>, it venir m aide aux 
rdugii·s de Palestine en lcnr portant secours pour 
t·rnpéchcr que la famine et la cktresse Ill' rL·gnent 
parmi eux et pour rt'·aliscr un {·tat de paix et de 
stabilitt'·; reconnaît <'.·gaiement qu'il importe de 
prendre sans tarder des mesures positives en vue 
dt· 111l'ltre En it J'aide intl'rnationalc sous forme de 
Sl'C()\lrs; 

(,. l:sti111c que, sous résen-c des dispositions de 
J'alini·a d) du paragraphe 9 de h présente résolu
ti"n, clcs créclits équi\·alant à environ 33.700.000 
dollars seront requis pour le secours, direct et les 
programmes de travaux afférents ù la période du 
1er jam·ier au 31 <kcemhre 1 ()50, ces crédits se 
tli·composant en 20.200.000 dollars pour le se
cour.s direct et 13.500.000 dollars pour les pro
g;rammcs cle üavaux; estime en oulre qu'il faudra 
des crr·clits équivalant it environ 21.200.000 dollars 
pour les programmes de travaux afférents à la 
11érioilc clu 1 cr janvier au 30 juin l lJS 1, tous ces 
crédits comprenant les dépenses administratives; 
et estime enfin qu'il conviendrait de cesser le se
cours direct le 31 décembre 1950 au plus tard, à 
moins que )'Assemblée générale n'en décide autre
mentit sa cinquième session ordinaire: 

7. Cr,'r l'Office de secours et de travaux des 
:'\ ations l' ni~s pour les réfugiés de Palestipe dans 
le Proche-Onent, office qui aura pour fonctions: 

? ) D'cx~cuter, en collaboration avec les pot1-
v01rs publics locaux, le programme de secours 
dirrrt et les progr.Jmmes de travaux rernmmandés 
par la Mission économique d',;tucle; 

/,) De se concerter avt>c les gouvernements inté
re,sés du Proc:ht>-Orient au sujet des mesures 
préparatoires qu'ils devront prendre avant que ne 
prenne nn l'aide internationale pour le secours et 
les programmes de travaux; 

33'Voir les Documents officiels de lu troi.<tè»i.· se.<.<ion 
de. 1•.;ssc,11/i/1\· uhu;ra/c, f'rcmii:rc f'artir. H.êsolutions, 
page --1. 

·1• Voir les Dornmcnts oflicicls de /11 quatri.'me session 
de l'.4ssem/,/,'r ph,érale, Annexe aux comptes rendus de 
la Cnmmi.<.1inn politique sprciale, <locumcnt A/1106. 

'" lhid, 1locuments A/1060 ~t A/1060/ Add. l. 



8. Crée une Commission consultative, composée 
des représentants des Etats-Unis d'Amérique, de 
la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Turquie, qui pourra 
s'adjoindre trois membres au plus, représentant 
des Etats donateurs et qui aura pour fonctions de 
conseiller et d'assister, dans l'exécution du pro
gramme, le Directeur de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient ; le Directeur et 
la Commission consultative se concerteront avec 
chacun des gouvernements intéressés du Proche
Orient au sujet du choix, de la planification et de 
l'exécution des entreprises; 

9. Prie le Secrétaire général de procéder, d'ac
cord avec les gouvernements représentés à la Com
mission consultative, à la désignation du Directeur 
de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Pro
che-Orient ; 

a) Le Directeur sera chargé de la direction 
générale de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient et sera responsable devant l' As
semblée générale de l'exécution du programme; 

b) Le Directeur choisira et nommera le person
nel de son service conformément à des dispositions 
générales arrêtées de concert avec le Secré
taire général, ces dispositions comprenant notam
ment ceux des articles du règlement et du statut 
du personnel de l'Organisation des Nations Unies 
que le Directeur et le Secrétaire général estimeront 
applicables; dans la mesure du possible, il utilisera 
les services et l'aide mis à sa disposition par le 
Secrétaire général; 

c) Le Directeur établira, d'accord avec le Secré
taire général et le Comité consultatif pour les 
questions a_dministratives et budgétaires, un règle
ment financier applicable à l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient ; 

d) Sous réserve du règlement financier établi 
en vertu de l'alinéa c) du présent paragraphe, le 
Directeur et la Commission consultative de con
cert auront toute latitude pour répartir les fonds 
disponibles entre le secours direct et les entreprises 
de travaux, au cas où les estimations du paragra
phe 6 demanderaient à être revisées ; 

10. Prie le Directeur de convoquer le plus tôt 
possible la Commission consultative pour dresser 
des plans touchant l'organisation et l'exécution 
du programme et pour adopter un règlement inté
rieur; 

11. Prolonge l'existence de l' Aide des Nations 
Unies aux réfugiés de Palestine, créée en vertu de 
la résolution 212 (III) de l'Assemblée générale, 
jusqu'au 1er avril 1950 ou jusqu'à la date à la
quelle aura lieu le transfert mentionné au para
graphe 12 si cette date est plus tardive, et prie le 
Secrétaire général de poursuivre, en liaison avec 
les organismes d'exécution, ses efforts pour réduire 
progressivement le nombre des rations délivrées, 
en s'inspirant des constatations et des recomman
dations de la Mission économique d'étude; 

12. Charge le Secrétaire général de transférer à 
l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient les avoirs et les obligations de 
l'Aide des Nations Unies aux réfugiés de Pales
tine, au Ier avril 1950 ou •à toùte autre dàte qu'il 
choisira d'accord avec le Directeur de l'Office de 
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secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient; 

13. Presse tous les Etats Membres des Nations 
Unies et les autres Etats d'apporter des contribu
tions bénévoles, en espèces ou en nature, de façon 
à assurer l'arrivée des fournitures et des fonds 
requis pour chaque période du programme exposé 
au paragraphe 6; les contributions en espèces 
peuvent être versées en devise, autres que le dol
lar des Etats-Unis, dans la mesure où ces devises 
peuvent servir à l'exécution du programme; 

14. Autorise le Secrétaire général à avancer· par 
prélèvement sur le Fonds de roulement, d'accord 
avec le Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires, les fonds auxquels on 
estimera pouvoir donner cette destination et qui 
ne devront pas dépasser 5.000.000 de dollars, pour 
financer les opérations à effectuer en vertu de la 
présente résolution, cette avance devant être rem
boursée le 31 décembre 1950 au plus tard, à 
l'aide des contributions gouvernementales béné·
voles demandées au paragraphe 13 ci-dessus; 

15. Autorise le Secrétaire général, d'accord avec 
le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires, à négocier avec l'Organisa
tion internationale pour les réfugiés, en vue de 
financer le programme, un emprunt non productif 
d'intérêt dont le montant ne pourra pas dépasser 
l'équivalent de 2.800.000 dollars, et dont le rem
boursement devra s'effectuer dans des conditions 
satisfaisantes pour les deux parties; 

16. Autorise le Secrétaire général à prolonger 
l'existence du Fonds spécial créé en vertu· de la 
résolution 212 (III) de l'Assemblée générale et à 
prélever sur ce Fonds les sommes nécessaires pour 
les opérations de l' Aide des Nations l; nies aux 
réfugiés de Palestine et, sur demande du Directeur, 
pour les opérations de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient; 

17. Invite les gouvernements intéressés à ac
corder à l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient les privilèges, immunités, exoné
rations et facilités qu'ils ont accordés à I' Aide rles 
Nations Unies aux réfugiés de Palestine, ainsi 
que tous autres privilèges,. immunités, exonéra
tions et facilités nécessaires pour_ que l'Office 
puisse s'acquitter de ses fonctions; 

18. Invite instamment le Fonds international 
des Nations Unies pour le secours à l'enfance, 
l'Organisation internationale pour les réfugiés, 
l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, l'Organisation pour l'alimen
tation et l'agriculture, ainsi que tous autres orga
nismes, ceuvres et groupements privés intéressés, 
à apporter, en liaison avec le Directeur de l'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
leur aide dans le cadre. du programme; 

19. Invite le Directeur de l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient : 

a) A désigner un représentant qui participera 
en qualité d'observateur aux réunions du Bureau 
de l'assistance technique, de façon à coordonner 
l'action de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient en matière d'assistance technique 
avec les programmes d'assistance technique de 



l'Organisation des Nations Unies et des institu
tions spécialisées dont traite la résolution 222 
(IX) A36 adoptée par le Conseil économique et 
social le 15 août 1949; 

b) A mettre à la disposition du Bureau de l'as
sistance technique tous les renseignements relatifs 
à toute mesure que l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient pourrait prendre 
en matière d'assistance technique, de sorte que le 
Bureau puisse les faire figurer dans ses rapports 
au Comité de l'assistance technique du Conseil 
économique et social; 

20. Donne pour instructions à l'Office de secours 
et de travaux qes Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient de se concerter 
avec la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, de manière que l'un et 
l'autre puissent accomplir au mieux leurs tâches 
respectives, notamment en ce qui concerne le para
graphe 11 de la résolution 194 (III), adoptée par 
l'Assemblée générale le 11 décembre 1948; 

21. Prie le Directeur de présenter à l'Assem
blée générale des Nations Unies un rapport annuel, 
comprenant une vérification des comptes, sur l'ac
tivité de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans Je 
Proche-Orient er l'invite à adresser au Secrétaire 

_général tous autres rapports que l'Office de secours 
et de travaux dans le Proche-Orient souhaiterait 
porter à la connaissance des Membres des Nations 
Unies ou des organes appropriés de l'Organisa
tion; 

22. Charge la Commission de conciliation des 
Nations Unies pour la Palestine de transmettre 
au Secrétaire général, pour communication aux 
:\Jembres des ;-,;ations Unies et à l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine clans le Proche-Orient, le 
rapport final de la :\fission économique d'étude, 
en l'accompagnant des observations qu'elle pourra 
juger bon de présenter. · 

273ème séance plénière, 
le 8 décembre 1949. 

303 (IV). Palestine: question d'un ré
gime international pour la région 
de Jérusalem et de J, protection 
des Lieux saints 

L'Assemblée générale, 
Considérant ses résolutions 181 (II) 37 du 29 

novembre 1947 et 194 (III) 38 du 11 décembre 
1948, 

36 Voir les Documents officiels du Conseil économique 
et social, quatrième année, neuvième session, Résolutions, 
paie 4. 

7 Voir les Documents officiels de la deuxième session 
de l'Assemblée générale, Résolutions, page 131. 

38 Voir les Documents officiels de la troisième session 
de l'Assemblée génerale, première partie, page 21. 

Après examen des rapports de la Commission 
de conciliation des Nations Unies pour la Pales
tine, constituée en application de la deuxième de 
ces résolutions, 

I. Décide, 
En ce qui concerne Jérusalem, 
Et ce dans la conviction que les principes posés 

dans ses résolutions antérieures relatives a laques
tion, et notamment dans sa résolution du 29 no
vembre 1947, constituent une solution juste et 
équitable du problème, 

1. De réaffirmer, par constquent, son intenti~n 
de voir instaurer à Jérusalem un régime inter
national permanent qui prévoie des garanties satis
faisantes pour la protection des Lieux saints, tant 
à Jérusalem qu'en dehors de cette ville, et de con
firmer expressément les dispositio,1s suivantes de 
sa résolution 181 (II) 39 : 1) la Ville de Jérusalem 
sera constituée en corpus separatum sous un ré
gime international spécial et sera administrée par 
les Nations Unies; 2) le Conseil de tutelle sera 
désigné pour assurer ... les fonctions d' Autorité 
chargée de l'administration; 3) la Ville de J éru
salem comprendra la municipalité actuelle de Jé
rusalem, plus les villages et centres environnants, 
dont le plus oriental sera Abu Dis, le plus méridio
nal Bethléem, le plus occidental Ein Karim (y 
compris l'agglomération de Motsa) et le plus sep
tentrional Shu'fat, comme le montre la carte sché
matique ci-jointe4°; 

2. D'inviter à cet effet le Conseil de tutelle à 
finir, à sa prochaine session, ordinaire ou extraor
dinaire, de mettre au point le Statut de Jéru
salem41, exception faite des dispositions main
tenant inapplicables, par exemple celles des 
articles 32 et 39, et, sans préjudice des prin
cipes fondamentaux du régime international de 
la Ville de Jérusalem posés dans la résolution 
181 (II), de modifier ce Statut de façon à le 
rendre plus démocratique, à approuver ce Statut 
et à prendre immédiatement les mesures nécessai
res en vue de sa mise en œuvre. Aucune mesure 
prise par un gouvernement ou des gouvernements 
intéressé,s .ne pourra empêcher le Conseil de tutelle 
d'adopter le Statut de Jérusalem et de le mettre 
en œuvre; 

II. Demande aux Etats intéressés -de s'engager 
formellement, le plus tôt possible et compte tenu 
de leurs obligations de Membres des Nations 
Unies, à rechercher la solution de ces problèmes 
en y mettant toute leur bonne volonté et à se con
former aux dispositions de la présente résolution. 

275ème séance plénière, 
le 9 décembre 1949. 
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su Voir les Documents officiels de la deuxième sessio11 
de l'Assemblée générale, Résolutions, page 146. 

40 Voir en annexe, page 26, la carte jointe à la pré
sente résolution. Cette carte a été incorporée, en tant 
qu'annexe B dans la résolution 181 (Il) de l'Assemblée 
générale du 29 novembre 1947. 

u Voir les Procès-verbaux officiels de la deuxième ses
sion du Conseil de tutelle. troisième partie, annexe, page 4. 


